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NOTIFICATION

Addendum

Les Philippines ont fait parvenir au Secrétariat la communication ci-après le 5 juin 2003.

_______________

Viande de porc, produits et sous-produits du porc en provenance de la Corée du Sud

Le Département de l'agriculture (DA) a publié l'Arrêté (MO) n° 18, série 2003, levant les
restrictions imposées depuis mai 2002 à l'importation de viande de porc, de produits et sous-produits
porcins coréens en raison d'une épidémie de fièvre aphteuse dans la Corée du Sud péninsulaire.
L'Arrêté n° 18 entre en vigueur le 27 mai 2003.

L'Office international des épizooties (OIE) a reconnu que la Corée est à nouveau un pays
exempt de fièvre aphteuse sans vaccination.  Sur la base de l'évaluation du Bureau des productions
animales, le risque de contamination résultant de l'importation de viande de porc, de produits et de
sous-produits du porc en provenance de Corée du Sud est négligeable.

Le texte intégral de la documentation pertinente est disponible à l'adresse ci-après:

Philippine National Enquiry Point (Point d'information national des Philippines)
Office of the Director
Policy Research Service
Department of Agriculture
3rd Floor, DA Building, Elliptical Road
Diliman, Quezon City
Philippines

Téléphone:  (632) 926 7439
Télécopie:  (632) 928 0590
Courrier électronique:  epad.polreser@eudoramail.com

__________


